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8h00 : Ouverture du greffe et constitution des pelotons.8h10 échauffement  Contrôle du
matériel au départ ou sur le parcours, selon choix des arbitres. 8h45 : Départ vers les cibles
pour un début simultané des tirs à 9h00. 

13h : Ouverture du greffe et constitution des pelotons.13h05 échauffement Contrôle du 
matériel au départ ou sur le parcours, selon choix des arbitres. 13h30 : Départ vers les 
cibles pour un début simultané des tirs à 13h45.

17h30 Cadeau de bienvenue offert au greffe, pas de remise de récompense.

Prévoir pique-nique et eau (pas de repas organisé).

 Pré-inscription obligatoire (95 archers maximum)

Inscriptions uniquement sur le lien:

Contact  https://sielarc.fr/ 

ARBITRES :  Charles PRIZZON & Jean -Michel Barbe

VOUS INVITENT 

DIMANCHE 29 mars 2026
257 CHEMIN DES RIVIERES 

DAUX 31700 

GPS :   [43.708, 1.25] ou [43°42'29"N 1°15'00"E] 

Pour leur concours de TIR NATURE
      2 départs identiques un le matin et un l'après-midi
mi

Qualificatif pour le Championnat de France

Tarifs:
U21/Aldultes 1 départ 11€ 2 départs 13€
Jeunes          1 départ 9€   2 départs 10€
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